Par arrêté n° 38 CM du 8 juillet 2004.— A l’article 5-1 de l’arrêté n°491CM du 31 mars 2000 modifié fixant les conditions d’attribution et de retrait de la délégation aux fédérations sportives en Polynésie française, les mots : “30 juin 2004” sont remplacés par les mots : “31 décembre 2004”.

